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(art. 29) 

 
 

Annexe 4 de l'OPAS 
Liste des médicaments avec tarif  
Au 1er janvier 2024, la ALT est modifiée comme suit : 

De nouvelles positions sont ajoutées dans la partie «I. Tarif des médicaments ». 

I. Tarifs des médicaments 
 

L Prépara-
tions, subs-
tances ac-
tives et 
auxiliaires 

0.001 g, 
ml 

0.01 g, 
ml 

0.1 g, 
ml 

1 g, ml 10 g, ml 100 g, 
ml 

500 g, 
ml 

1000 g, 
ml 

L Miconazoli 
nitras Ph. 
Eur. 

0.10 0.10 0.73 5.85 46.84 374.69 1’498.76 2’398.02 

 

Le remboursement d’une préparation magistrale à base de Miconazoli nitras Ph. Eur. est limité aux 
gouttes auriculaires non ototoxiques (DAC NRF 16.6 et selon la composition de l’hôpital universitaire de 
Heidelberg). Pour un remboursement, la prescription doit être donnée par un médecin spécialisé en oto-
rhino-laryngologie.  

L Miconazolum 
Ph. Eur. 

0.10 0.10 0.73 5.85 46.84 374.69 1’498.76 2’398.02 

 Le remboursement d’une préparation magistrale à base de Miconazolum Ph. Eur. est limité aux gouttes 
auriculaires non ototoxiques (DAC NRF 16.6 et selon la composition de l’hôpital universitaire de Heidel-
berg). Pour un remboursement, la prescription doit être donnée par un médecin spécialisé en oto-rhino-
laryngologie. 

 
 

 
1 Publiée dans le Recueil officiel (RO) sous forme de renvoi. Peut être consultée sur le site Internet de l’Office fédéral de 
la santé publique (OFSP) à l’adresse: www.ofsp.admin.ch > Assurances > Assurance-maladie > Prestations et tarifs >  
Médicaments > Liste des médicaments avec tarif (LMT) 


